
Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne 1 22/05/2026 

 

 
 

Registre des délibérations 
du Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne 

 
 

 

                                                             2 0 2 3 
Date N°                                 OBJET 

10/01/23 
2023/01 CRST 2022-2028 – attribution de subventions 

2023/02 REN contrat de chargée de mission sous réserve attribution dispositif PVD 

09/02/23 

2023/03 Arrêt du SCoT – bilan de concertation 

2023/04 Avenant convention CA 2025 + demande de sub pour financement 2023-2024 

2023/05 Mise en place du dispositif LEADER 2023-2027 

2023/06 Contrat local de santé – demande de subventions 

2023/07 Ren partenariat coopération décentralisée 

2023/08 Demande subvention état financement poste PVD 

2023/09 Ren convention mise a dispo RH mairie de Lamotte-Beuvron pour 2023 

27/03/23 

2023/10 Adoption du compte de gestion 2022 

2023/11 Adoption du compte administratif 2022 

2023/12 Adoption du budget primitif 2023 

2023/13 Affectation du résultat de fonctionnement du compte administratif 2022 

2023/14 Proposition d’élaboration stratégie Dev touristique itinéraires doux et Vélos 

2023/15 Adhésions – cotisations 2023 

2023/16 Finances – budget 2023 – autorisation d’ouverture d’une ligne de trésorerie 

2023/17 Délégation de signature à Venon Chantal 

2023/18 Délégation de signature à Adeline Kanengieser 

2023/19 Ren autorisation vacations pour projet urbanisme + ouverture de crédits 

2023/20 Création d’un poste rédacteur / rédacteur principal 2ème ou 1ère Classe - B 

05/07/23 

2023/21 Demandes de subvention au titre du contrat régional de solidarité Territoriale 

2023/22 Village Sologne 2023 – Bilan et Perspectives pour le Game Fair 2024 

2023/23 PVD - Avis bureau REN convention financière et recrutement d’un chef de projet 

2023/24 CLS - Avis bureau création d’un poste A ou B animateur CLS 

2023/25 Temps de travail (1607 heures) 

2023/26 PVD – REN de la convention financière 

2023/27 Rapport d’activité 2022 

2023/28 RH – Création de deux postes catégories A et B pour missions CLS 

11/11/23 2023/29 Demande de subvention CRST 

23/10/23 

2023/30 Demande de subvention CRST 

2023/31 Validation de la convention LEADER 2023-2027  

2023/32 Désignation du référent déontologue de l’élu local 

2023/33 Signature de la convention d’adhésion au dispositif de signalement 

2023/34 Remboursement de frais à un agent – Achat de registre 
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1- PRESENTATION DU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE GRANDE SOLOGNE 

 

MISSIONS ET COMPETENCES 

Le syndicat mixte du Pays de Grande Sologne regroupe 25 communes et 3 intercommunalités : Sologne 

des Rivières, Cœur de Sologne et Sologne des Etangs.  

Le syndicat mixte ouvert a pour principales missions : l’étude de toute action utile à l’aménagement de 

l’espace et au développement pour le compte des communes et communautés de communes 

(urbanisme, tourisme, activités économiques, logement, cadre de vie, patrimoine, social, agriculture, 

environnement, le sport, la santé …) ; la mise en œuvre, dans le cadre de l’Agenda 21 du Pays, des 

programmes d’aménagement et de développement du territoire en application des 

contractualisations avec l’Etat, la Région et  l’Union Européenne ; l’élaboration, la gestion et le suivi 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Grande Sologne. 

Depuis la création du syndicat du Pays de grande Sologne en 1997, ces démarches ont permis de flécher 

sur le territoire plus de 24 M€. 
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LES INSTANCES DU PAYS DE GRANDE SOLOGNE 

• Un Comité syndical constitué de 60 membres, présidé par Pascal BIOULAC se réunit plusieurs 

fois par an et répartis de la manière suivante : 50 délégués titulaires et 50 délégués suppléants 

pour représenter les communes (2 titulaires et 2 suppléants par commune), 6 délégués 

titulaires et 6 délégués suppléants pour représenter les 3 communautés de communes (2 

titulaires et 2 suppléants par communauté de communes), 4 délégués titulaires et 4 délégués 

suppléants pour représenter le Conseil départemental (1 titulaire et 1 suppléant par canton). 

Le comité syndical est l'assemblée plénière et délibérante du Pays. Il se réunit pour prendre des 

décisions concernant la gestion du syndicat mixte (budget, personnel...), l'avancement des 

programmes (Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST), LEADER, SCoT...). Ces décisions 

sont entérinées par délibération. 

           

                       

• Un Bureau syndical composé de 12 membres. Le comité syndical élit, parmi ses délégués, un 

Bureau constitué d’un Président, de 6 Vice-présidents et de 5 membres : Pascal BIOULAC, 

Président, Agnès THIBAULT, 1re Vice-présidente, Alexandre AVRIL, 2e Vice-président, Isabelle 

GASSELIN, 3e Vice-présidente, Jean-Pierre GUEMON, 4e Vice-président, Chantal MEERSCHAUT, 

5e Vice-présidente, Daniel LOMBARDI, 6e Vice-président, Christian MAUCHIEN, Guillaume GIOT, 

Jean-Michel DEZELU, Bernadette COURRIOUX, Patrick LUNET. 

Le Bureau représente l’instance exécutive du Pays. Il définit les orientations stratégiques du 

syndicat mixte, prépare les dossiers et suit, par délégation la mise en œuvre des démarches ou 

des contractualisations, approuvées en comité syndical. Il examine et se prononce sur les 

dossiers, dans le cadre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale. 
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• Le conseil de développement (Comité 21) :  

Il est composé de 22 membres issus de la société civile et des forces vives du territoire. Il est présidé par 

Michèle LOMBARDI. 

Il s’agit d’un organe consultatif du Pays, lieu d’échanges et de concertation, permettant de mobiliser les 

acteurs socio-professionnels non élus du territoire, pour la définition notamment du projet commun et la 

mise en œuvre des contractualisations. Il doit être consulté pour l’élaboration du SCoT, l’élaboration et les 

évaluations du CRST et Leader. Il est également associé pour les démarches structurantes engagées par le 

Pays. Le comité 21 peut également se saisir d’une thématique précise afin de faire des propositions au Pays.  

• L’équipe du syndicat mixte du Pays de Grande Sologne : 

- Adeline KANENGIESER, directrice 

- Chantal VENON, assistante de direction et comptable 

- Valérie ARGY, cheffe de projet développement territorial  

- Laura FLACHER, cheffe de projet « Petite Ville de Demain »  
Un poste à mi-temps est mutualisé avec la chambre d’agriculture de Loir-et-Cher pour la gestion 
administrative et financière du programme Leader : Marie RICHARD. 
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2- LE CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITE TERRITORIALE 

Le CRST 2022-2028 a été adopté en commission permanente régionale le 8 juillet 2022, pour une durée 

de 6 ans. Les crédits alloués par la Région Centre-Val de Loire, 6, 386 M€, se répartissent en 6 axes. 

 AXE A : DEVELOPPER L’ECONOMIE ET L’EMPLOI :    405 600 €                     

• Emploi/économie, Economie agricole, Economie sociale et solidaire, Economie touristique  
AXE B : FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL : 2 894 800 € 

• Service à la population, Développement de l’accès à la culture, Sport                                                                     
AXE C : RENFORCER LE MAILLAGE URBAIN ET RURAL : 675 200 € 

• Paysage, Aménagement d’espaces publics, Foncier, Habitat/logement, 

• Rénovation urbaine, Mobilité durable  
AXE D : ACTION TRANSVERSALE STRATEGIE REGIONALE BIODIVERSITE : 280 000 € 

• Trame verte et bleue, Gestion alternative des espaces publics  

• Biodiversité domestique, Matériels agricoles permettant les pratiques favorables à la biodiversité 
et à l’eau 

AXE E : ACTION TRANSVERSALE PLAN CLIMAT REGIONAL ENERGIE CLIMAT : 934 100 € 

• Plan isolation régional des bâtiments publics et associatifs, Bonification climat-énergie, Eclairage 
public, Filière bois énergie (de la production à la transformation), Géothermie sur sonde verticale 

PRIORITES TRANSVERSALES : 1 196 300 € 

• Le cadre de référence 30-6 : Soutenir les expérimentations de « territoires en transition »  

• La Stratégie Régionale en faveur de la Biodiversité  

• Le Plan Climat Energie Régional  

• Les initiatives de développement : A VOS ID 
 
 
 
 
 
 
 
      Présentation du CRST à la Région à Orléans le 5-07-2022 
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PROJETS SOUTENUS PAR LE CRST EN 2022 : 
 
ECONOMIE :  

• Economie agricole- Installation de Mme Cécile Chevalier en maraichage bio et création d’un local 
de vente directe de légumes à Yvoy-le-Marron : versement d’une aide de 26 800 €, sur un montant 
total de dépenses éligibles de 43 250 € HT. 

• Economie touristique - Etude pour la rénovation de la muséographie de la Maison des Etangs - 
commune de Saint-Viâtre : coût : 16.900 € HT, subvention : 13.520 € (80%). 

MAILLAGE URBAIN ET SOCIAL :  

• Création de tennis couverts à Lamotte Beuvron (CCCS) : versement d’une aide de 193 700 € (20%) 
sur un montant des dépenses de 968 900 € HT. 

• Création d’un pôle multi-accueil (commune de Lamotte Beuvron) : versement d’une aide de 
383 000 € (30%) – sur un montant de dépenses à 1 400 000 € HT. 

• Reconstruction de la piscine intercommunale de Salbris : versement d’une aide de 1,5 M€ (30% - 
phase 2) sur un montant de dépenses éligibles à 7,3 M€ HT. 

TOTAL 2022 :  2 135 470 M€ 
 

      
Inauguration du multi accueil petite enfance Lamotte Beuvron 
 

 
                                                                                          Reconstruction piscine intercommunale de Salbris 
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3- DISPOSITIF LEADER  
 

FIN DE LA PROGRAMMATION 2014-2022 
 
Le dispositif Leader, initialement programmé pour la période 2014-2020, a finalement été prolongé 
jusqu’en 2022. Une enveloppe supplémentaire de 209 000 € a été accordée au Gal Grande Sologne, 
permettant de financer 1,09 M € de projets pour la période 2014-2022. 
 
Dossiers soutenus en 2022 :  

• Commune de la Ferté Beauharnais - équipement de la salle des Fêtes pour assurer les projections 
cinématographiques : investissement dans du matériel de projection, de sonorisation et 
aménagement de la salle dédiée à ces représentations, dans le cadre du Ciné Sologne. Total du 
projet : 8 313,46 € HT – montant de l’aide Leader : 6 650,76 €. 

• SARL Image Nature - Réalisation d’un film, « Courjumelle 1935, le village » : réalisation d’un film 
documentaire sur la vie des années 30 en Sologne pour sauvegarder une mémoire collective 
reprenant des métiers anciens, des mentalités, des architectures, des rites dans le but de 
transmettre aux générations futures. Montant du projet : 31 396,47 € - montant de l’aide Leader : 
9 881,56 €. 

• Sculpt’en Sologne - 7ème Biennale d’Art Contemporain - biennale de sculptures monumentales 
contemporaines : jardin des sculptures à la Ferté Beauharnais, symposium bois à Chaumont sur 
Tharonne et Millançay, Artrimoine (10 communes), parcours pédagogiques. Montant total du 
projet : 31 951, 24 €, montant de l’aide Leader : 25 560,99 €. 

• Compagnie du Belouga - festival itinérant à Theillay : projet culturel dans une commune rurale - 
spectacles différents, ateliers d’insertion aux arts vivants, mise en avant des talents locaux. 
Montant du projet : 7 917,52 € - montant de l’aide Leader : 6 334,01 €. 

• Création d’un observatoire de la restauration collective et des outils de transformation - 
Observatoire de l’Economie et des Territoires 41 : projet qui permettra de recenser les 
établissements de restauration collective en Loir et Cher (base de données, géolocalisation…) et les 
outils locaux de transformation alimentaire. Montant du projet : 7 038,64 € - montant de l’aide 
Leader : 5 630,91 € (coopération). 

• Etude sur l’attractivité résidentielle en Loir-et-Cher - Observatoire de l’Economie et des 
Territoires : projet qui permettra de recenser les transactions immobilières, d’enquêter auprès des 
spécialistes sur la situation actuelle et son évolution, et d’analyser de façon synthétique les 
informations recueillies pour trouver les clés de l’attractivité et ainsi ajuster la stratégie à mettre 
en place sur le territoire. Montant du projet : 10 000,74 €, montant de l’aide Leader : 8 000,59 € 
(coopération). 

• ADT41 (Agence de développement Touristique Val de Loire- Loir et Cher) - Marque Sologne-Plan 
de communication 2021 : dans la continuité des actions qui avaient été menées depuis 2020, il a 
été proposé un audit stratégique-animation et sponsorisation des réseaux sociaux de la marque 
Sologne, la réalisation de capsules vidéo et leur diffusion en streaming et la réalisation d’une 
photothèque. Montant du projet :75 930,88 €, montant de l’aide Leader : 60 075,10 € 
(coopération). 
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CANDIDATURE AU DISPOSITIF 2023-2027                   
 
Le Pays de Grande Sologne s’est porté candidat à la prochaine programmation des fonds européens Leader, 
pour la période 2023-2027. Il a ainsi répondu à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) lancé par la Région 
Centre Val de Loire en février 2022, sur la thématique : « Bien vivre dans des territoires résilients », avec 
3 objectifs principaux : améliorer l’accès à des services de proximité et appuyer l’innovation sociale pour 
des territoires inclusifs, atténuer les effets et adapter le territoire face au dérèglement climatique, 
relocaliser et reterritorialiser l’économie.  
 
Pour élaborer sa candidature, le Pays s’est fait accompagner par les cabinets d’études Néoclide et Lundi en 
8, grâce à une aide financière européenne à hauteur de 16 000 €. Le territoire a engagé une vaste 
consultation auprès du public, experts et habitants de la Grande Sologne, et a organisé 3 ateliers 
thématiques réunissant élus et population civile (à la FFE, à Ecoparc et à Selles-Saint-Denis), à l’été 2022.  
 

Le Pays a déposé sa candidature en septembre 2022 auprès de la Région Centre Val de Loire :   

« La Grande Sologne : territoire résilient tourné vers l’avenir. » 
- Pour une ruralité assumée et attractive :  

✓ Développement d’un tourisme éco-responsable, bas carbone, respectueux de 
l’environnement et valorisant le patrimoine solognot, 

✓ Renforcement et la montée en gamme des services, de l’offre touristique, de         
l’animation culturelle et des activités sportives répondant aux attentes sociétales, 

✓ Promotion et renforcement de l’attractivité du territoire en valorisant la qualité et le cadre 
de vie, promotion des services du bien grandir et bien vieillir en Grande Sologne. 

- Pour une biodiversité préservée sécurisant les milieux, les biens et les ressources : 
✓ Une meilleure connaissance des richesses locales (biodiversité, forêt…), de leur adaptation 

au dérèglement climatique,  
✓ Un accompagnement dans la transition écologique et énergétique du territoire.  

- Pour une économie circulaire rurale et durable : 
✓ Un soutien aux actions de structuration et de valeur ajoutée apportées aux activités 

traditionnelles, gage du maintien de la biodiversité solognote, 
✓ Un développement et une sécurisation des productions locales, 
✓ Une valorisation des filières de reyclage. 

 
MAQUETTE FINANCIERE : 

 FEADER 
(1) 

Taux de 
cofinancement 

/ DPN (2) 

Dépenses 
publiques totales 

(3) = (1)/(2) 

Fiche action 1 : Pour une ruralité assumée et attractive  150.000 80% 187.500 

Fiche action 2 : Pour une économie circulaire 
sécurisant les milieux, les biens et les ressources  

150.000 80% 187.500 

Fiche action 3 : Pour une économie rurale et durable 150.000 80% 187.500 

Fiche action 4: Coopération interterritoriale 50 000 80%  62.500 

Fiche action 5: Coopération nationale ou internationale     

Fiche action 6: Animation gestion  162.000 80% 202.500 

TOTAL  662 000  827 500 
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         Atelier de concertation FFE – Lamotte Beuvron 

 

 
                                                                                              Atelier de concertation Ecoparc – Neung sur Beuvron 

 

 
                            Atelier de concertation Selles-Saint-Denis 
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4- SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE DE GRANDE SOLOGNE 

 

• Débat Public du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
Présentation du PADD, en présence de Madame la Sous-préfète, le 11 mai 2022 au cinéma Le Méliès à 
Lamotte-Beuvron, devant une assemblée d’environ 70 personnes. Les participants à la soirée ont tous été 
invités à exprimer leur vision de la Grande Sologne, ses contraintes, ses atouts, ses possibilités de 
développement et les aspirations pour le futur. Des échanges constructifs et une volonté commune de faire 
avancer ensemble la Sologne. 

 

Les 5 objectifs du PADD de Grande Sologne :  
  
1. Valoriser et préserver le « typiquement solognot » ; 
2. Affirmer l’unité, le rayonnement et la qualité de vie de notre territoire ; 
3. Renforcer l’attractivité et le développement économique en valorisant nos atouts ; 
4. Intégrer l’urgence climatique et environnementale pour atteindre l’excellence éco-responsable ; 
5. Être acteur dans la santé du territoire. 

                              

Débat public PADD – Cinéma Le Méliès 
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• Réunion Personnes Publiques Associées et début public du DOO 

Le second semestre de l’année 2022 a principalement été consacré à l’élaboration du Document 

d’Orientation et d’objectifs (DOO). Ces travaux ont été réalisés sous le patronage du comité de pilotage 

SCoT, composé d’élus du Pays représentant chacune des 3 communautés de communes ainsi que des 

responsables urbanisme des communautés de communes, des services du Pays et du cabinet de 

consultants E.A.U. 

La réunion des Personnes Publiques Associées, puis le débat public de présentation du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne, se sont déroulés à Nouan-
le Fuzelier, le 26 octobre 2022. C’est l’aboutissement d’un travail de longue haleine afin de préparer l’avenir 
du territoire. 

 

 

Réunion PPA et débat public sur le DOO – Nouan le Fuzelier – 26 octobre 2022 
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5- DISPOSITIF « PETITES VILLES DE DEMAIN » 

 
Les élus du Pays de Grande Sologne ont décidé de mutualiser le poste de chef de projet des 3 communes 
lauréates du dispositif d’Etat « Petite Ville de Demain », Salbris, Neung-sur-Beuvron et Lamotte-Beuvron. 
Ce poste est financé à hauteur de 75 % par l’Etat. Le reste à charge fait l’objet d’une convention financière 
entre les 3 communes concernées et/ou intercommunalités concernés avec le Pays de Grande Sologne. 
 
Depuis le 7 mars 2022, c’est Laura FLACHER qui conduit les travaux du dispositif pour les 3 communes. En 
Loir-et-Cher, « Petites Villes de Demain » est également accompagné par le CAUE 41 (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement). L’objectif est de travailler à l’amélioration de la qualité 
de vie et à la revitalisation dans les petites centralités et les territoires ruraux alentours, par des trajectoires 
dynamiques et engagées dans la transition écologique.  
 

• Neung-sur-Beuvron : requalification d'une friche commerciale à forts enjeux pour l'attractivité 

du centre-bourg. Réunis en avril 2022 en atelier participatif, élus, ingénieurs, techniciens, maire, 

paysagistes, urbanistes et architectes ont confronté leurs idées, entre pragmatisme et imagination. 

Au programme : parcours dans la ville, visite de la friche commerciale, diagnostic partagé 

(patrimoine, paysage, sécurité, commerces, services, loisirs…), lecture historique du bourg, 

présentation de projets hybrides, co-construction du projet autour de plans pour définir la 

programmation architecturale, urbaine et paysagère de la friche. 

             

 

- Végétalisation de la cour d’école : la 

commune a été Lauréate de l’appel à projet 

lancé par le CAUE 41 « L’eau source de vie 

dans ma cour » en partenariat avec l’agence 

de l’eau. L’étude a été lancée en septembre 

2022 pour un accompagnement sur toute 

l’année scolaire afin de faire émerger un 

projet co-construit avec les élèves, les 

enseignants, techniciens communaux et la 

mairie. 



14 

 

• Lamotte-Beuvron : réaménagement et projet de vie autour du site du bassin du canal de la 

Sauldre. L'objectif est de valoriser le Bassin du Canal comme site phare accueillant aussi bien les 

évènements (Foire Tatin, 14 juillet, fêtes, concours de pêche et pétanque…) qu’un point de 

rencontre ouvert pour tous, et renforcer ainsi l’attractivité de la ville en travaillant les thématiques 

de la mobilité, paysage, loisirs, équipements, tourisme, patrimoine, biodiversité, santé... Une 

quarantaine de participants représentant le territoire (élus, agents, associations locales, FFE, 

commerçants, Département, IMDS, CCAS, GRAHS et CAUE 41) ont travaillé pour faire émerger des 

idées et des propositions : déplacement de voies, manifestations, lieu abrité, créations d'itinéraires 

doux piétons-cyclos-cavaliers, lieu de tourisme et de création artistique, valorisation du Beuvron, 

valorisation des espaces verts et environnants autour du bassin, création de parcours 

(santé/ludique), valorisation de la biodiversité, lieux de pause ombragés… 

         

Atelier plan guide à Lamotte Beuvron : site du bassin du canal de la Sauldre 
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• Salbris : requalification urbaine et paysagère de la commune 
o Piscine intercommunale : propositions de végétalisation et intégration paysagère ; 

o Aménagement du site de la Vallée : étude de maîtrise d’œuvre et démarrage des travaux, 

création de la passerelle piétonne sur la Sauldre ; 

o Acquisition d’une parcelle pour créer une liaison douce facilitant les déplacements entre 

espaces de loisirs en bord de Sauldre et la rue Giraud, rue commerçante ; 

o Ecoles : lancement d’une étude de programmation pour la création d’un nouveau groupe 

scolaire ; 

o Commerces : création d’un outil de suivi de la vacance des commerces (par l’Observatoire 

des Territoires) et rénovation des devantures commerciales et des façades : 11 façades 

rénovées dans le cadre du plan « briques et bois ». 

 

Ouverture de la piscine intercommunale 

Création d’une passerelle piétonne sur la Sauldre (avec système de flotaison en cas d’inondation) 
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6- COOPERATION REGION CENTRE VAL DE LOIRE-MEKNES-FES- SOLOGNE      

 

Depuis 2019, le Pays de Grande Sologne est partenaire de la coopération décentralisée entre les Régions 

Centre-Val de Loire et Fès-Meknès, sur la thématique du cheval et de la promotion du tourisme équestre. 

Le Pays accompagne plus particulièrement les partenaires marocains à la stratégie de promotion 

touristique des itinérances douces et au développement d’une marque territoriale de « Destination », à 

l’image de la marque Sologne. Ce projet de développement touristique a été réalisé dans le parc national 

d’Ifrane, dans le Moyen Atlas. L’inauguration des circuits équestres aura lieu en 2023.  

En mars 2022, le Pays de Grande Sologne a accueilli une délégation marocaine au Parc Equestre Fédéral de 

Lamotte-Beuvron pour visiter les infrastructures et poursuivre les travaux sur la promotion du tourisme 

équestre, après que les équipes de la FFE se soient rendues au Maroc pour délivrer des formations au 

balisage. 

Une délégation composée de la Région centre Val de Loire, du Pays de Grande Sologne, de la ville de 

Lamotte-Beuvron et de la FFE s’est ensuite rendue au Maroc en octobre 2022, afin de dresser le bilan de 

cette coopération 2019-2022. Le Pays de Grande Sologne a proposé de poursuivre les échanges sur un 

prochain projet de coopération dont les thématiques seraient le réchauffement climatique, la gestion de 

l’eau et des essences, et le développement des filières agricoles (notamment endogènes avec l’agneau de 

Sologne et l’agneau de Timahdite), entre la Sologne et Ifrane. 

 

 

Mars 2022 : accueil d’une délégation marocaine de la Région de Meknès à la FFE 
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                      Délégation France – Maroc – Al Jadida-octobre 2022 

 
                                                                             Délégation Grande Sologne – gestionnaire du parc national d’Ifrane – octobre 2022 

 

 
       Rencontre avec les producteurs de moutons à Timahdite-octobre 2022 
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7- PROJET SPORTIF DE TERRITOIRE DE GRANDE SOLOGNE 

 

Le Pays de Grande Sologne, les 3 communautés de communes de la Sologne des Etangs, des Rivières et de 

Cœur de Sologne, ainsi que les 25 communes qui forment notre territoire, ont été labellisés « Terre de Jeux 

2024 ». C’est le seul territoire rural de France à s’être engagé dans ce projet dès 2020, dans la perspective 

des Jeux Olympiques de Paris 2024. 

                                          

A la suite de cette labellisation, un copil sportif a été créé au sein du Pays regroupant des élus des 3 

communautés de communes, des responsalbes et animateurs sportifs du territoire, des représentants de 

la santé, le Comité Régional Olympique et Sportif (CROS), le Comité Départmental Olympique et Sportif de 

Loir-et-Cher (CDOS), et des services du Pays, pour travailler à l’élaboration d’un projet sportif de territoire 

à l’échelle du Pays de Grande Sologne. 

Le 30 avril 2022, sous l’égide du Pays et en partenariat avec le CROS, les acteurs du mouvement sportif se 

sont réunis à Salbris pour échanger et travailler ensemble au Projet Sportif de Grande Sologne. 

Celui-ci, composé de 3 axes, 6 objectifs et 18 actions a été adopté l’unanimité en comité syndical le 3 

octobre 2022. C’est le seul projet sportif de territoire réalisé à l’échelle d’un Pays de toute la Région Centre 

Val de Loire :  

AXE 1 – AUGMENTER L’ATTRACTIVITE DE L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE EN AMELIORANT L’OFFRE 
D’EQUIPEMENTS SPORTIFS : 

• OBJECTIF 1 : veiller à un maillage plus équitable du territoire en tenant compte des nouvelles 
pratiques ; 

• OBJECTIF 2 : rénover les équipements existants afin d’améliorer les conditions de pratique et 
d’accueil des pratiquants. 

AXE 2 – FAVORISER ET SOUTENIR L’EMERGENCE D’UNE POLITIQUE SPORTIVE DYNAMIQUE A L’ECHELON 
DU PAYS :  

• OBJECTIF 3 : accompagner et soutenir le mouvement sportif du territoire dans ses efforts de 
structuration ; 

• OBJECTIF 4 : favoriser la concertation entre les acteurs du sport et la mutualisation des moyens. 
AXE 3 – PROMOUVOIR L’ACTIVITE PHYSIQUE ET SPORTIVE COMME ELEMENT DETERMINANT DE SANTE – 
BIEN ETRE POUR LA POPULATION SOLOGNOTE :  

• OBJECTIF 5 : encourager la pratique sportive chez les plus jeunes en profitant de la dynamique 
des JOP 2024 ; 

• OBJECTIF 6 : Encourager la création d’une offre sportive adaptée à tous les âges de la vie et à 
tous les publics. 
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       Réunion avec le mouvement sportif à Salbris le 30-04-2022 
 

 
                                                                                                 Réunion avec le mouvement sportif à Salbris le 30-04-2022 
 

 
Adoption du Projet Sportif de Territoire en comité syndical le 3-10-2022 
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8- VALORISATION TOURISTIQUE DES VILLAGES DE GRANDE SOLOGNE 
 
De mars à juillet 2022, le syndicat mixte du Pays de Grande Sologne a accueilli un stagiaire en 
communication pour travailler sur la stratégie de nos réseaux numériques et à la valorisation touristique 
et paysagère des communes et villages de la Grande Sologne. 
 
Un copil promotion des villages existe déjà depuis 2021 composé d’élus du comité syndical portant un 
projet de renaturation et de promotion touristique de leur village. 
 
De juin à décembre 2022, le Pays s’est lancé dans une grande campagne de promotion touristique des 25 
communes de la Grande Sologne. Chaque semaine, un ou deux villages du territoire a/ont été mis à 
l’honneur sur Facebook, racontant l’histoire, le patrimoine, les légendes, les traditions, etc…. de notre 
Sologne ! 
 

 

      
                  Dhuizon                                      Marcilly en Gault                         Pierrefitte sur Sauldre                    Nouan le Fuzelier 

 

                    
              Neung sur Beuvron                                            Millançay                          Chaumont sur Tharonne           Montrieux en Sologne 

 

         
           Yvoy le Marron                                              Orçay                                    Souvigny en Sologne                      Selles Saint Denis 
 
 
 
 
 
 
 



21 

 

            
          Lamotte Beuvron                                Vouzon                                           La Marolle en Sologne                              Salbris 
 
 
 
 

        
             Theillay                                                  Saint Viatre                                                                     Souesmes 
 
 
 
 

                                         
                   Veilleins                                                                           Villeny                                                              Vernou en Sologne 

 

 

                     
                 La Ferté Imbault                                         La Ferté Beauharnais                                                        Chaon 
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9- LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2022                                                              
 

 

Budget

 primitif

Compte 

administratif

Budget 

primitif

Compte 

administratif

2022 2022 2022 2022

oo1 Déficit reporté -résultat 11 038,47 € 11 038,47 € oo1 Résultat reporté 0,00 € 0,00 €

o21 Virement du fonctionnement 43 473,58 € 0,00 €

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 43 500,00 € 26 685,60 €

10 DOTATIONS FONDS DIVERS ET RESERVES 11 985,47 € 11 038,47 €

202 Frais documents urbanisme 42 000,00 € 26 685,60 € 1068 Exédent fonctionnement capitalisé 11 038,47 € 11 038,47 €

2051 Concession et droits (logiciels) 1 500,00 € 0,00 € 10222 FCTVA 947,00 € 0,00 €

16 EMPRUNT ET DETTES ASSIMILEES 0,00 € 0,00 € 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 0,00 €

0,00 €

1641 Emprunt en euros

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 0,00 €

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 500,00 € 1641 Emprunt en Euros

21838 Matériel informatique 2 500,00 € 0,00 €

21848 Mobilier 0,00 € 0,00 € 28 AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 1 580,00 € 1 579,42 €

2188 Autre matériel 0,00 € 0,00 € 2805 Amort concessions et droits 652,00 € 651,42 €

281838 Amort matériel bureau et informatique 928,00 € 928,00 €

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 0,00 € 0,00 € 28184 Amort mobilier

28188 Amort autres immo corporelles

2313 Travaux bâtiment

TOTAL INVESTISSEMENT 57 038,47 € 37 724,07 € TOTAL INVESTISSEMENT 57 039,05 €

Résultat d'investissement 0,58 € -37 724,07 €

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 92 529,72 € 80 394,07 €

60611 Eau 0,00 € 002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 122 262,77 € 122 262,77 €

60612 Energie électricité 0,00 € OO2 Excédent reporté 122 262,77 € 122 262,77 €

60618 Autres fournitures non stockables 0,00 € 013 ATTENUATION DE CHARGES 0,00 € 0,00 €

60622 Carburants 2 000,00 € 2 192,35 € 6419

Remboursement rémunération 

(Indéminités journalières) 0,00 € 0,00 €

60624 Produits traitement 6479 Remboursement URSSAF

60631 Fournitures entretien 400,00 € 411,24 €

60632 Petit équipement 1 000,00 € 779,19 € 70 PRODUITS DES SERVICES 0,00 € 0,00 €

60628 Produits pharmacie 50,00 € 0,00 €

6064 Fournitures administratives 3 000,00 € 1 653,11 €

6068 Autres matières et fournitures 600,00 € 0,00 €

611 Contrat de presta de services (CDG 41) 300,00 € 387,62 €

6132 Location immob.-loyer 10 627,20 € 8 856,00 €

61551 Matériel / réparation 500,00 € 250,82 €

61358 Locations voiture (M14 6135) 4 265,50 € 4 231,51 €

6156 Maintenance (informatique) 1 600,00 € 621,00 €

6161 Assurance respo.civile.loc 550,00 € 0,00 € 73 IMPOTS ET TAXES 0,00 € 0,00 €

6168 Primes assurance 1 627,59 € 2 146,54 €

617 Études et recherches 0,00 € 0,00 €

6182 Documentation 800,00 € 784,30 €

6226 Honoraires 0,00 € 0,00 €

6227 Honoraires avocat/huissiers/expert 400,00 € 0,00 €

6228 Divers 0,00 € 0,00 €

6238 Divers/Déplacements (coopé,décentralisée) 3 500,00 € 6 103,50 €

6231 Annonces et insertions 300,00 € 570,68 €

6233 Manif/cérémonies (village Sologne-GF) 0,00 € 0,00 €

6251 Voyages et déplacements (frais déplac.) 1 000,00 € 1 357,02 €

6234 Réceptions (M14  6257) 2 727,20 € 963,94 €

6261 Frais d'affranchissement 400,00 € 117,90 €

6262 Frais de télécom 3 500,00 € 3 498,82 €

6281 Cotisations 1 900,00 € 1 700,00 €

6288
Autres services ext (études,GIP, RH

label terre de jeux, salaire leader, santé…) 51 482,23 € 43 768,53 €

6355 Taxe et impots sur les véhicules 74 DOTATIONS SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 294 024,00 € 341 832,73 €

012 CHARGES DE PERSONNEL 265 650,00 € 257 187,77 € 74718 Etat (Scot + PVD) 25 600,00 € 59 883,87 €

6332 cotisations versées au FNAL 150,00 € 148,54 € 7472 Région 50 000,00 € 51 929,50 €

6336 Cotisations CNFPT et CDG 3 500,00 € 3 972,05 € 7473 Département 27 000,00 € 27 000,00 €

6338 Autres impots taxes 500,00 € 505,04 € 74741 communes membres du GFP 114 000,00 € 113 700,00 €

64111 Rémunération principale 65 000,00 € 65 140,51 €

64112 NBI, Supplément familial 2 500,00 € 1 716,48 € 74758

Autres groupements (communautés 

de communes)
62 424,00 € 62 425,00 €

64113 NBI personnes titulaires 
74773

(M14  7481)
Participation FEADER 15 000,00 € 26 894,36 €

64114 Personnel titulaire/indemnité inflation 100,00 €

64118 Autres indemnités 22 000,00 € 21 829,40 €

64131 Rémunérations saisonniers 70 900,00 € 69 301,60 €

64132 SFT personnels non Titulaires

64138 Autres indemnités 19 000,00 € 15 660,00 €

6451 Cotisations à l'URSSAF 32 000,00 € 38 154,57 €

6453 Cotisations caisses de retraite 32 000,00 € 25 343,77 €

6454 Cotisations aux ASSEDIC 4 000,00 € 3 752,75 € 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,00 € 0,62 €

6455 Assurance personnel 7 000,00 € 6 778,33 €

6456 Versement au FNC sup familial 1 100,00 € 873,00 € 7588 Autres produits divers gestion courante 0,00 € 0,62 €

6475 Medecine du travail

6478 Autres charges sociales 6 000,00 € 3 911,73 €

6488 Autres charges

014 ATTENUATION DE PRODUITS 0,00 € 0,00 €

022 DEPENSES IMPREVUES 11 038,47 € 0,00 € 77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 0,00 € 0,00 €

023 VIREMENT A L'INVESTISSEMENT 43 473,58 € 0,00 € 773 mandats annulés (exercice antér)

042 OPERATIONS ORDRE ENTRE SECTIONS 1 580,00 € 1 579,42 € 7788 Produits exceptionnels divers

6811 Dotation amortissements 1 580,00 € 1 579,42 €

65 AUTRES CHARGES 1 515,00 € 1 429,20 €

65312 Frais de mission (M14  6532) 500,00 € 1 427,63 €

6558 Autres contributions oblig 5,00 € 0,00 €

65748 Subv fct associations 1 000,00 € 0,00 €

65811 Informatique en nuage (WAM)

65818 Autres charges (BERGER L /GIP R) (M14  6288)

65888 Autres prélèv. (source) (M14  6288) 10,00 € 1,57 €

66 CHARGES FINANCIERES 500,00 € 0,00 €

6688 Autres charges financières/ligne tréso 500,00 € 0,00 €

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 € 0,00 €

6718 Autres charges exceptionnelles

TOTAL FONCTIONNEMENT 416 286,77 € 340 590,46 € TOTAL FONCTIONNEMENT 416 286,77 € 464 096,12 €

Excédent/déficit  fonctionnement 0,00 € 123 505,66 €

LibelléArticle Article Libellé

Section de fonctionnement

 BP - CA - 2022

RECETTESDEPENSES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Section d'investissement
































